
Les représentants de parents des écoles de Saint-Denis
FCPE et non-FCPE

---------------

Nos accueils de loisirs se dégradent :
- taux d’encadrement réduit au minimum légal ;

- absences non remplacées : taux d’encadrement réel inférieur au minimum légal ;

- formation insuffisante pour les animateurs ;

- mutualisation des centres de loisirs : perte de temps d’animation transformé en
temps de transport, perte de la stabilité pour nos enfants ;

-  mobilité  forcée des directions de centre :  déstabiliser  l’environnement  de nos
enfants, casser les équipes ;

- prise en compte du handicap dégradée.

C’est tout le contraire que nous réclamons :
- des équipes stables pour créer un environnement favorable pour nos enfants,
pour  favoriser  des  projets  sur  le  long  terme (relation  avec  les  parents,  jardins
pédagogiques...) ;

- des  animateurs respectés et bien payés pour un environnement serein pour
nos enfants ;

-  des  animateurs  bien formés en nombre suffisant  pour des animations de
qualité pour nos enfants ;

- une prise en compte souple et systématique du handicap pour le bien de tous.

STOP à la mobilité forcée

STOP à une logique basée sur la réduction des coûts

STOP à un management inhumain aussi méprisant des
salariés que du bien-être de nos enfants

Lire le courrier à Mme Temel, 
signé par plus de 

30 écoles de Saint-Denis

PRÉNOM NOM STATUT (PARENT,
ENSEIGNANT, PERSONNEL...)

SIGNATURE



PRÉNOM NOM STATUT (PARENT,
ENSEIGNANT, PERSONNEL...)

SIGNATURE



PRÉNOM NOM STATUT (PARENT,
ENSEIGNANT, PERSONNEL...)

SIGNATURE



PRÉNOM NOM STATUT (PARENT,
ENSEIGNANT, PERSONNEL...)

SIGNATURE


